
 Î Signalement ou plainte au Procureur

 Î Plainte simple au commissariat

 Î Plainte avec constitution de partie civile

 Î Signalement au Service Départemental à la 
Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports

 Î Signalement auprès du Ministère des Sports

 Î Signalement à la Fédération : cellule FFC 

 Î Signalement auprès du référent régional

Déclenchement d'une

PROCÉDURE
JUDICIAIRE

ENQUÊTE PRÉLIMINAIRE

(enquête de police 
ou de gendarmerie)

Classement 
sans suite

Ouverture d’une

Information 
Judiciaire

P
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(Appel éventuel)

Désignation d’un

Juge d’instruction

Délits

Renvoi 
en correctionnelle

Crimes

Cours 
d’assises

Selon la classification 
des faits

Citation 
directe

= Procès direct 
(Par exemple : 

Si le mis en cause 
reconnait les faits)

Relaxe

Non lieu

Condamnation

DÉLAI MAXIMUM POUR DÉPOSER 
PLAINTE À COMPTER DES FAITS

 Î Délits : 6 ans
 Î Crimes : 20 ans
 Î Délits sur mineurs : Jusqu’à 10 ans ou 20 ans après 

la majorité suivant les cas
 Î Crimes sur mineurs : jusqu’à 30 ans après la majorité

ENJEUX
Faire condamner l’agresseur

Faire indemniser la victime (si partie civile)

Déclenchement d'une

PROCÉDURE
ADMINISTRATIVE

ENQUÊTE ADMINISTRATIVE

= CONSULTATION FICHE B2  

(casier judiciaire) et FIJAIS
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Mesure d’urgence
(Préfet du département)

À titre conservatoire
Interdiction d’excercer 

toute fonction d’encadrement

Prononcé d’une
Interdiction définitive d’excercer 

à titre bénévole ou rémunéré,
toute fonction d’éducateur 

(auprès de tous publics 
mineurs ou majeurs)

Procédure 
normale

Complément 
d’enquête

Si au moins l’un des deux 
fichiers ressort positif

Si tout 
négatif

Levée de 
l’interdiction 

d’exercer

 

ENJEUX
Protéger les pratiquants

 Interdire à un agresseur d’exercer 
(dans un club, un pôle, etc...)

Déclenchement d'une

PROCÉDURE
DISCIPLINAIRE

SI FAITS = ACTES
(AGRESSIONS, ATTEINTES...)

10
 s

em
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Mesures conservatoires selon la gravité
Suspension de fonction, 

participation à une manifestation…

Sanction
(Appel éventuel)

Ouverture 
d’une procédure disciplinaire

(saisines des organes disciplinaires)

Instruction disciplinaire
(Nomination d’un instructeur 

indépendant)

Audience
(Commission de 1ère instance)

Relaxe

ENJEUX
Protéger les pratiquants

Écarter les auteurs 
de toutes activités fédérales 

(licence, encadrement, organisation, …)

Ces 3 procédures ne sont pas exclusives les unes des autres et sont menés simultanément

QUELLES PROCÉDURES 
FACE AUX VIOLENCES SEXUELLES ?


